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Environnement   Région de l’Ontario    Direction générale 
Canada               de la protection  

de l’environnement  

BATS SUR LES SITES CONTAMINÉS 
Programme des sites contaminés - Sites Fédéraux 

 
Ce bulletin fait partie d'une série de bulletins d’assistance technique (BAT) préparés par la région de l’Ontario 

d’Environnement Canada à l'intention des installations fédérales ayant des activités en Ontario. 
 

 Technologies d’assainissement 
des eaux souterraines polluées 

 
 
 

 
1.  POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 
 
L’objectif fondamental de toute initiative de 
nettoyage (assainissement) des eaux souterraines 
sur un site est de minimiser le risque que posent les 
contaminants pour la santé humaine et pour 
l’environnement. Pour ce faire, on tente soit de 
ramener les concentrations de contaminants à des 
niveaux acceptables, soit de contrôler la migration 
des contaminants vers d’autres récepteurs 
sensibles. 
 
D’habitude, les contaminants des eaux souterraines 
sont des produits chimiques à la fois solubles et 
mobiles. Cela comprend différents composés 
organiques solubles, métaux solubles (tels que 
l’arsenic ou le plomb) et radionucléides solubles 
(tels que le tritium). Dans certains circonstances, 
des panaches d’eaux souterraines contaminées par 
de tels composés émanent d’une source. C’est le 
cas notamment : 
• de la contamination de nappes peu profondes par 

le chrome hexavalent (Cr+6) provenant de 
l’élimination des résidus de l’industrie galvano-
plastique; 

• de la contamination des eaux acides souterraines 
par le fer ferrique (Fe+2) et les métaux toxiques 
que produit l’oxydation des minéraux sulfurés 
provenant des déchets des opérations minières; 

• de la contamination par le nitrate provenant des 
fosses septiques et des systèmes d’étangs d’eaux 
usées; et  

• de la contamination occasionnée par des 
constituants tels que le chlorure et le sulfate ainsi 
que par des composés organiques tels que le 
toluène et les acides organiques provenant des 
sites d’enfouissement domestiques. 

 
2. ATTÉNUATION NATURELLE 
 
Les processus d’atténuation naturelle des eaux 
souterraines sont semblables à ceux qui s’appliquent 
aux sols (voir le BAT no 23). 
 
 
 
 
3.  BIODÉGRADATION AU MOYEN 

D’OXYGÈNE 
 

 

 

BAT
#24 

DESCRIPTION: 
Le présent document décrit brièvement les technologies qui servent couramment à 
l’assainissement des eaux souterraines dans les lieux contaminés. Bien que chaque 
technologie fasse ici l’objet d’un traitement séparé, il arrive souvent qu’un programme 
d’assainissement particulier emploie plus d’une technologie pour assurer le nettoyage 
d’un site. 
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La biodégradation des eaux souterraines au moyen 
d’oxygène vise à accentuer la dégradation aérobie 
des contaminants organiques. Cette méthode 
nécessite le pompage d’air, d’ozone, de peroxyde 
d’hydrogène ou d’autres sources d’oxygène par le 
biais de puits d’injection. 
 
Technologie : Destruction in situ 
État : Novateur 
Contaminants : 
• Composés volatils et semi-volatils non 

halogénés; hydrocarbures pétroliers. 
• Moins efficace pour certains composés volatils 

et semi-volatils halogénés ainsi que pour les 
pesticides. 

Avantages : 
• Peut constituer une solution permanente. 
• Coût peu élevé des investissements. 
• Degré modéré à fort d’acceptation par les 

législateurs et par le public. 
Désavantages : 
• Inefficace lorsqu’on a affaire à des sols 

hétérogènes peu perméables. 
• Une forte teneur en fer peut réduire les 

concentrations de peroxyde d’hydrogène. 
• Coûts d’exploitation et d’entretien élevés. 
 
4.  VOILES DE TRAITEMENT PASSIF 
 
En vertu de cette méthode, on dresse un voile de 
traitement perméable devant un panache d’eaux 
contaminées en voie de migration. Le voile laisse 
passer l’eau de manière passive, mais provoque la 
dégradation des contaminants lorsque ces derniers 
entrent en contact avec un catalyseur contenu dans 
la matière poreuse du voile. 
 
Technologie : Destruction in situ 
État : Novateur 
Contaminants : 
• Composés volatils et semi-volatils halogénés; 

composés inorganiques. 
• Moins efficace pour certains composés volatils 

et semi-volatils non halogénés ainsi que pour les 
hydrocarbures pétroliers. 

Avantages : 
• Traite efficacement les hydrocarbures chlorés. 
• Coûts d’exploitation et d’entretien peu élevés. 
Désavantages : 

• Ne convient qu’à des aquifères peu profonds dont 
on connaît bien le sens d’écoulement des eaux. 

• La matière réactive du voile doit être 
régulièrement remplacée. 

• Coût élevé des investissements. 
 
5.  BARBOTAGE 
 
En vertu de cette méthode, on introduit de l’air dans 
les eaux souterraines par le biais d’un réseau de 
puits d’injection. Ce faisant, on crée dans la 
subsurface un système de strippage à l’air qui, par 
volatilisation, sépare les contaminants de l’eau 
souterraine. Pour que les composés volatils soient 
captés, il faut que le barbotage coï ncide avec 
l’extraction des vapeurs du sol. 
 
Technologie : Séparation in situ 
État : Novateur 
Contaminants : 
• Composés volatils; hydrocarbures pétroliers. 
Avantages : 
• Coût des investissements, coûts d’exploitation et 

coûts d’entretien peu élevés. 
• Peut constituer une solution permanente. 
• Fort degré d’acceptation par les législateurs et 

par le public. 
Désavantages : 
• Les terrains stratifiés ou fissurés sont propices à 

la canalisation du débit d’air, ce qui risque de 
nuire au rendement du système. 

• Inefficace lorsqu’on a affaire à des sols peu 
perméables. 

 
6.  RÉCUPÉRATION DE PRODUITS LIBRES 
 
Des méthodes de pompage ou de collecte passive 
permettent de retirer de la subsurface les composés 
organiques non dissous de la phase liquide. Cette 
méthode sert surtout à l’extraction des hydrocarbures 
liquides légers de la phase non aqueuse (HLLPNA) 
flottant sur la nappe phréatique. 
Technologie : Évacuation ex situ 
État : Conventionnel 
Contaminants : 
• Composés semi-volatils non halogénés; 

hydrocarbures pétroliers. 
Avantages : 
• Coût des investissements, coûts d’exploitation et 

coûts d’entretien peu élevés. 
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• Peut constituer une solution permanente. 
• Fort degré d’acceptation par les législateurs et 

par le public. 
• Efficace pour le traitement des contaminants qui 

flottent sur l’eau. 
Désavantages : 
• Lors du pompage, on utilise de gros cônes 

d’abaissement de niveau qui risquent de 
disperser le contaminant vers les niveaux 
inférieurs du sol dans la zone souterraine saturée 
d’eau. 

• En présence de liquides denses de la phase non 
aqueuse (contaminants plongeant sous la 
surface), le pompage risque d’aggraver la 
situation. 

• Nécessité de réutiliser ou d’évacuer le produit 
libre récupéré. 

• Le panache dissous doit être traité. 
 
7.  BIORÉACTEURS 
 
En vertu de cette méthode, l’eau souterraine 
contaminée est extraite et traitée ex situ au moyen 
de microbes, par le biais de bioréacteurs. Ces 
appareils permettent de créer des écosystèmes fixes 
ou en suspension. Dans le cas de systèmes de 
culture microbienne en suspension, l’eau 
souterraine est recirculée à travers des boues 
activées où des particules en suspension favorisent 
la croissance microbienne et la dégradation aérobie 
des contaminants. Dans le cas de systèmes de 
culture microbienne fixe, la dégradation des 
contaminants survient dans une matrice de soutien 
inerte (p. ex., un lit bactérien). 
 
Technologie : Destruction ex situ 
État : Novateur 
Contaminants : 
• Composés volatils et semi-volatils non 

halogénés; hydrocarbures pétroliers. 
• Moins efficace pour certains composés volatils 

et semi-volatils halogénés ainsi que pour les 
pesticides. 

Avantages : 
• Peut constituer une solution permanente. 
• Coûts d’exploitation et d’entretien peu élevés. 
• Fort degré d’acceptation par les législateurs et 

par le public. 
Désavantages : 

• Il pourrait s’avérer nécessaire de retirer les 
métaux avant le traitement. 

• La précipitation des composés inorganiques (tels 
que le fer et le calcium) risque d’obstruer les 
systèmes de traitement. 

• Il pourrait s’avérer nécessaire de traiter et 
d’évacuer les résidus solides qui se déposent 
dans les boues. 

 
8.  STRIPPAGE À L’AIR 
 
Le strippage à l’air consiste à extraire l’eau 
souterraine et à l’écouler goutte à goutte dans un 
appareil qui volatilise les contaminants au moyen 
d’un jet d’air circulant à contresens de l’eau. Les 
méthodes d’aération possibles comprennent les tours 
à garnissage, l’aération par diffusion d’air, 
l’aération à plateaux et l’aération par pulvérisation. 
 
Technologie : Séparation ex situ 
État : Conventionnel 
Contaminants : 
• Composés volatils. 
• Moins efficace pour certains composés semi-

volatils ainsi que pour les hydrocarbures 
pétroliers. 

Avantages : 
• Permet de traiter de fortes concentrations de 

contaminants. 
• Peut constituer une solution permanente. 
• Coût peu élevé des investissements. 
Désavantages : 
• Les effluents gazeux et les liquides résiduels 

pourraient devoir être traités. 
• Faible degré d’acceptation par les législateurs et 

par le public. 
• Les composés inorganiques risquent d’obstruer 

les produits de remplissage de la colonne de 
stripping, lesquels doivent alors être lavés ou 
remplacés. 

• Le respect des normes visant l’eau potable 
pourrait nécessiter un traitement additionnel 
(p. ex., un traitement d’adsorption au carbone au 
moyen de cellules de charbon actif). 

 
9.  ADSORPTION AU CARBONE 
 
L’adsorption au carbone est un processus ex situ qui 
consiste à pomper l’eau souterraine contaminée à 
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travers une série de cellules de charbon actif. Le 
charbon actif adsorbe les contaminants organiques 
dissous dans l’eau souterraine. 
 
Technologie : Séparation ex situ 
État : Conventionnel 
Contaminants : 
• Composés semi-volatils. 
• Moins efficace pour certains composés volatils 

et semi-volatils halogénés, pour les 
hydrocarbures pétroliers, pour les pesticides 
ainsi que pour les composés inorganiques. 

Avantages : 
• Peut constituer une solution permanente. 
• Coût peu élevé des investissements. 
• Fort degré d’acceptation par les législateurs et 

par le public. 
Désavantages : 
• Le charbon actif nécessite une régénération ou 

une évacuation périodique. 
• Certains métaux pourraient obstruer les cellules 

de charbon actif. 
• Coûts d’exploitation et d’entretien élevés. 
• Parce qu’elle s’avère trop coûteuse pour traiter 

de fortes concentrations de contaminants, cette 
technologie est souvent utilisée à la suite d’une 
première opération de réduction des 
contaminants (strippage à l’air). 

 
10. OXYDATION UV 
 
L’oxydation UV est un processus ex situ en vertu 
duquel l’eau souterraine contaminée est soumise à 
un rayonnement ultraviolet qui détruit les 
contaminants organiques. L’ozone ou le peroxyde 
d’hydrogène sont couramment utilisés pour 
accentuer l’oxydation et la destruction des 
contaminants. Les effluents gazeux sont traités au 
moyen d’une unité de destruction de l’ozone. 
 
Technologie : Destruction ex situ 
État : Novateur 
Contaminants : 
• Composés volatils et semi-volatils halogénés; 

pesticides. 
• Moins efficace pour certains composés volatils 

non halogénés ainsi que pour les hydrocarbures 
pétroliers. 

Avantages : 

• Ne laisse aucun résidu. 
• Coûts d’exploitation et d’entretien peu élevés. 
Désavantages : 
• Les composés inorganiques et la matière 

organique du sol (d’origine naturelle) risquent de 
nuire au rendement du système. 

• Coût élevé des investissements. 
 
11. VOILES DE COULIS 
 
En vertu de cette méthode, on creuse une tranchée 
verticale dans laquelle on verse un coulis de 
bentonite et d’eau afin de former une barrière 
souterraine imperméable. De tels voiles servent à 
retenir les panaches contaminés en voie de migration 
qui posent une menace imminente pour les 
récepteurs avoisinants. Ils servent également à 
réacheminer les panaches contaminés vers des zones 
d’extractions cibles. 
 
Technologie : Captation in situ 
État : Conventionnel 
Contaminants : 
• Tous. 
Avantages : 
• Il s’agit habituellement d’une méthode rapide de 

traitement des contaminants en voie de migration. 
• Mise en œuvre assez simple. 
• Coûts d’exploitation et d’entretien peu élevés. 
Désavantages : 
• La pleine captation des contaminants s’avère 

difficile lorsque le régime d’écoulement de la 
nappe phréatique est élevé. 

• Certains composés organiques risquent 
d’entraîner une dégradation de la bentonite, tout 
comme certaines solutions acides, basiques et 
solutées. 

• Faible degré d’acceptation par les législateurs et 
par le public. 

• Coût élevé des investissements. 
 
12. EXTRACTION DE L’EAU SOUTERRAINE 

FAVORISÉE PAR LA PERMÉABILITÉ 
 
Des fractures sont faites dans des sédiments ou dans 
le substratum rocheux imperméable afin d’accroître 
la perméabilité et l’efficacité du pompage des puits 
d’extraction. L’opération nécessite l’injection d’eau 
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sous pression dans les puits d’injection 
(fracturation hydraulique) ou le dynamitage d’une 
zone linéaire. 
 
Technologie : Captation in situ 
État : Novateur 
Contaminants : 
• Tout contaminant liquide dissous ou léger de la 

phase non aqueuse (moins dense que l’eau). 
• Il faut se montrer plus prudent lorsqu’on a 

affaire à des contaminants liquides denses de la 
phase non aqueuse (plus lourds que l’eau). 

Avantages : 
• Efficace pour l’extraction de l’eau souterraine 

circulant dans des matières très imperméables 
telles que le substratum rocheux. 

Désavantages : 
• Il faut veiller à ne pas fracturer une zone sous-

jacente ou adjacente non contaminée dans 
laquelle les contaminants pourraient se 
disperser. 

• Le dynamitage nécessite des investissements 
coûteux. La surveillance de l’efficacité de la 
captation de l’eau souterraine augmente les 
coûts. 

• Faible degré d’acceptation des méthodes de 
dynamitage par les législateurs et par le public. 

 
13. ESTIMATION DES COÛTS 

 
Le tableau 1 évalue le coût des investissements, les 
coûts d’exploitation et les coûts d’entretien de 
certaines technologies d’assainissement 
individuelles décrites ci-dessus. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez 

vous adresser à: 
 

Environnement Canada 
Région de l'Ontario - Direction générale de la 

protection de l'environnement 
Division des programmes nucléaires et des 

contaminants de l’environnement 
4905 rue Dufferin 

Downsview, ON M3H 5T4 
Téléphone: (416) 739-4826 

Télécopieur: (416) 739-4405 
 
 

On peut trouver nos BAT sur les sites contaminés sur 
Internet à l'adresse suivante : 

http://www.on.ec.gc.ca/pollution/ecnpd/ 
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TABLEAU 1. COÛT DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX SOUTERRAINES 
Technologie 
d’assainissement 

Type État Coûts (1) 

Atténuation naturelle Destruction in situ Conventionnel Coût des investissements, coûts d’exploitation et 
coûts d’entretien nuls; 
coûts d’échantillonnage, d’analyse, de 
modélisation et de surveillance 

Biodégradation au 
moyen d’oxygène 

Destruction in situ Novateur 1,10 à 3,70 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’exploitation et de 
l’entretien 

Voiles de traitement 
passif 

Destruction in situ Novateur Information insuffisante (2) 

Barbotage Séparation in situ Novateur Moins de 1,10 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’exploitation et de 
l’entretien (2) 

Récupération de 
produits libres 

Évacuation ex situ Conventionnel Moins de 1,10 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’exploitation et de 
l’entretien (2) 

Bioréacteurs Destruction ex situ Novateur Moins de 1,10 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’extraction, de 
l’exploitation et de l’entretien (2) 

Strippage à l’air Séparation ex situ Conventionnel Moins de 1,10 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’extraction, de 
l’exploitation et de l’entretien (2) 

Adsorption au 
carbone 

Séparation ex situ Conventionnel Plus de 3,70 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’extraction, de 
l’exploitation et de l’entretien (2) 

Oxydation UV Destruction ex situ Novateur 1,10 à 3,70 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’extraction, de 
l’exploitation et de l’entretien (2) 

Voiles de coulis Captation in situ Conventionnel Moins de 1,10 $ / 1 000 litres au titre de la 
conception, de l’installation, de l’exploitation et de 
l’entretien (2) 

Extraction de l’eau 
souterraine favorisée 
par la perméabilité 

Captation in situ Novateur Information insuffisante 

Remarques : 
1.  Les coûts sont sujets à changement et ont, dans bien des cas, diminué au cours des dernières années. 
2.  U.S. Environmental Protection Agency (1993). Remediation Technologies Screening Matrix and Reference Guide. 

Version I. 
Taux de change : 1,00 $ É.-U. = 1,40 $ Can. 
3.  Institut canadien des produits pétroliers (1991). Manual of Petroleum Contaminated Soil Treatment Technologies. 

Rapport no 91-9. 
 


